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SAVIEZ-VOUS QUE…?

	
Le Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires (BGCR) offre divers services aux ministères et organismes (MO) afin de faciliter la réalisation des analyses d’impact réglementaire (AIR).
· L’accompagnement personnalisé est offert aux responsables des MO dans le cadre de l’évaluation d’un projet de loi ou de règlement donné, à la demande des MO. Ce type d’accompagnement se déploie en trois phases : 
Phase 1 : Réunion de démarrage avec les responsables concernés afin de préciser les travaux à réaliser pour satisfaire aux exigences de la Politique dans le cas de projets de loi ou de règlement en cours d’élaboration. 
Phase 2 : Disponibilité d’un économiste du BGCR tout au long de l’élaboration de l’AIR afin d’accompagner le ou les responsables du ministère ou de l’organisme. 
Phase 3 : Révision par le BGCR du projet d’analyse d’impact réglementaire. 
· La formation en milieu de travail : les représentants du BGCR se déplacent sur le lieu de travail du MO ayant indiqué le besoin de participer à une séance de formation sur la Politique et la réalisation des AIR. Cependant, à certaines occasions, les séances de formation sont données par visioconférence.
· La formation générale se tient habituellement au bureau du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) et regroupe les responsables d’élaboration des AIR de divers ministères et organismes;  
· Le service de formulation de commentaires sur une AIR, qui permet de valider le respect des exigences de la Politique, est offert au MO au besoin. Selon les commentaires fournis, le MO apporte les ajustements requis à son AIR avant d’acheminer le dossier au ministère du Conseil exécutif (MCE).
· L’avis sur la nécessité de produire une AIR est donné par le représentant du BGCR après une discussion avec le représentant du MO sur les nouvelles modalités susceptibles d’avoir des impacts sur les entreprises ou concernant ces dernières.
Une personne-ressource est disponible au BGCR du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) pour aider à la réalisation des AIR.
Pour toute question concernant la réalisation d’analyse d’impact réglementaire, veuillez contacter M. Berchmans Ntibashoboye, conseiller stratégique expert en allègement réglementaire et administratif, par téléphone, au 418 691-5698 p. 4614 ou par courriel, à berchmans.ntibashoboye@economie.gouv.qc.ca


	

SOMMAIRE 

	Un sommaire doit toujours être placé au début de chaque analyse d’impact réglementaire et séparément du reste du texte. Il comprend les éléments suivants :
a. Définition du problème 
· la nature du problème;
· le contexte;
· les constats;
· les causes;
· la justification de la nécessité de l’intervention de l’État (ex. : cas de monopole naturel, des externalités négatives et de bien public par nature).

b. Proposition du projet 
· les nouvelles règles qui concernent ou touchent directement les entreprises.

c. Impacts
· les coûts ou les économies pour les entreprises;
· les autres avantages, bénéfices et inconvénients;
· l’appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi.

d. Exigences spécifiques
· la description des moyens utilisés pour adapter le fardeau des règles à la taille des entreprises (PME);
· l’analyse comparative des règles par rapport aux principaux partenaires commerciaux du Québec;
· la description des mesures en matière de coopération et d’harmonisation réglementaires.
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	REMARQUE : MISE À JOUR DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE
Lorsque les projets de loi ou de règlement sont modifiés, l’analyse d’impact doit être mise à jour afin de refléter l’impact des modifications, et ce, que ce soit au moment du cheminement pour sanction d’un projet de loi, ou lors du cheminement pour édiction, pour un projet de règlement. Dans le cas d’un projet de règlement, s’il n’y a pas de changement au projet de règlement publié préalablement, l’analyse d’impact réglementaire doit tout de même être jointe au dossier lors du cheminement pour édiction.






TABLE DE MATIÈRE

	Une table des matières devrait être intégrée à toute analyse d’impact réglementaire de plus de 10 pages.





1. DÉFINITION DU PROBLÈME

	Le ministère ou l’organisme doit :
a) Identifier la nature du problème
· Le problème est exprimé en termes d’excès ou de manque (ex. : la sécurité routière inadéquate, la présence des toxi-infections alimentaires et la mauvaise qualité de l’environnement).
b) Cerner le contexte 
· Expliquer le contexte du problème (ex. : le contexte médiatique).
c) Présenter les constats 
· Démontrer l’ampleur du problème à l’aide des indicateurs chiffrés (ex. : augmentation du nombre d’accidents).
d) Décrire les causes 
· Décrire les causes du problème en faisant ressortir l’élément déclencheur (ex. : manque de formation pour certains conducteurs de véhicules lourds, mauvaise manipulation des aliments associée à un manque de connaissances dans le domaine).
e) Justifier la nécessité de l’intervention de l’État (ex. : cas de monopole naturel, des externalités négatives et de bien public par nature).




2. PROPOSITION DU PROJET  

	Le ministère ou l’organisme doit décrire la proposition du projet et indiquer en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique.






3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES

	Le ministère ou l’organisme doit : 

a) démontrer que pour résoudre le problème, des solutions non législatives ou réglementaires, telles que des mesures incitatives, l’information, la sensibilisation, l’éducation ou des mécanismes de type marché, ont été envisagées au même titre que la solution projetée;

b) en expliquer les raisons, en cas de rejet des options non réglementaires.

À noter que les options non réglementaires et les options réglementaires ne sont pas mutuellement exclusives; elles peuvent être complémentaires.




4. ÉVALUATION DES IMPACTS 

4.1.	Description des secteurs touchés

	a) Secteurs touchés :

b) Nombre d’entreprises touchées :

· PME : 	 Grandes entreprises : 		 Total : 

c) Caractéristiques additionnelles du(des) secteur(s) touché(s):

· Nombre d’employés : 
· Production annuelle (en $) :
· Part du(des) secteur(s) dans le PIB de l’économie du Québec :
· Autres :














4.2.	Coûts pour les entreprises

	
Dans le cas de projets de loi ou de règlement, le ministère ou organisme doit quantifier les coûts ou les économies de la solution projetée pour les entreprises et démontrer que les coûts ont été réduits au strict nécessaire. 
Les libellés choisis pour le tableau doivent correspondre aux véritables noms des dépenses occasionnées pour chaque secteur d’activité (ex. : achat d’un équipement de filtration d’eau). 
Les coûts pour les entreprises doivent être répartis en trois catégories : les coûts de conformité aux normes, les coûts des formalités administratives et les manques à gagner. 
Projets d’orientation, de politique ou de plan d’action et avant-projets de loi : estimer, dans la mesure du possible, les coûts ou les économies. À défaut, réaliser une analyse qualitative des coûts ou des économies potentielles.

Il est à noter que deux méthodes de calcul des coûts et des économies sont acceptées, soit :
· la méthode de calcul des coûts et des économies en dollars courants avec laquelle les coûts et les économies pour la période d’implantation sont indiqués ainsi que les coûts annuels ou les économies annuelles (récurrents);
· la méthode d’actualisation des coûts et des économies peut être également utilisée si la nature du projet nécessite des calculs actualisés pour une période moyenne ou longue (5 ou 10 ans). Dans ce cas, il faut indiquer les coûts et les économies pour la période d’implantation ainsi que les coûts et les économies pour les périodes subséquentes. 

Étant donné que les deux méthodes présentées sont acceptées, il revient à la personne responsable de la réalisation de l’AIR de choisir l’une des méthodes selon les besoins de l’analyse. 





TABLEAU 1
Coûts directs liés à la conformité aux règles
(en millions de dollars)
	
	Période d’implantation
	Coûts par année  
(récurrents) (1)

	Dépenses en capital (acquisition d’un terrain, de machinerie, d’un système ou d’un équipement informatique, construction ou modification d’un bâtiment, etc.) 
	
	

	Coûts de location d’équipement 
	
	

	Coûts d’entretien et de mise à jour des équipements
	
	

	Dépenses en ressources humaines (consultants, employés, gestionnaires, etc.)
	
	

	Coûts pour les ressources spécifiques (ex. : trousses, outils, publicité, etc.)
	
	

	Autres coûts directs liés à la conformité
	
	

	TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA CONFORMITÉ AUX RÈGLES
	
	


(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être appliquée aux projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 


[bookmark: _Hlk93668654]TABLEAU 2
[bookmark: _Hlk93665472]Coûts liés aux formalités administratives et application de l’exigence du « un pour un »
(en millions de dollars)
	
	Période d’implantation 
	Coûts par année (récurrents) (1)

	Cas 1 : Aucune formalité administrative nouvellement créée

	
	

	Coûts liés aux formalités administratives existantes (modification de la formalité administrative déjà existante) 

	
	

	Coûts de production, de gestion et de transmission des rapports, des enregistrements, des registres et des formulaires d’autorisation
	
	

	Dépenses en ressources externes (ex. : consultants) 
	
	

	Autres coûts liés aux formalités administratives
	
	

	Total des coûts liés à la modification des formalités administratives existantes 

	
	

	Cas 2 : Formalité administrative nouvellement créée - Exigence du « un pour un » applicable

Coûts associés aux formalités administratives nouvellement créées (formalité introduite pour la première fois) 
	
	

	Coûts associés aux formalités administratives abolies 
	
	

	Compensation additionnelle si le coût de la formalité abolie est insuffisant (économie provenant des autres formalités administratives-réduction de fréquence, prestation électronique, exemption partielle d’une certaine catégorie d’entreprises, etc.)
	
	

	Effets nets concernant l’exigence 
du « un pour un » si applicable
	
	

	TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
	
	


(1) La méthode de calcul des coûts en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être appliquée aux projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 
TABLEAU 3
Manques à gagner
(en millions de dollars)
	
	Période d’implantation 
	Coûts par année  
(récurrents) (1)

	Diminution du chiffre d’affaires
	
	

	Autres types de manques à gagner
	
	

	TOTAL DES MANQUES À GAGNER
	
	


(1) Les manques à gagner par année en dollars courants permettent de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être appliquée aux projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 

TABLEAU 4
Synthèse des coûts pour les entreprises (*obligatoire)
(en millions de dollars)
	
	Période d’implantation 
	Coûts par année
(récurrents) (1)

	Coûts directs liés à la conformité aux règles
	
	

	Coûts liés aux formalités administratives 
	
	

	Manques à gagner 
	
	

	TOTAL DES COÛTS POUR LES ENTREPRISES
	
	


(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être appliquée aux projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 


4.3.	Économies pour les entreprises

TABLEAU 5
Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du gouvernement (*obligatoire)
(en millions de dollars)
	
	Période d’implantation 
	Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du gouvernement pour atténuer le coût du projet 
Montant par année
(récurrents) (1)

	Économies liées à la conformité aux règles
	
	

	Économies liées à l’achat d’équipements moins coûteux qu’à l’habitude
	
	

	Réduction d’autres coûts liés aux formalités administratives
	
	

	Revenus supplémentaires à la suite de l’augmentation des tarifs payables aux entreprises
	
	

	Contribution gouvernementale sous différentes formes (réduction de taxes, crédit d’impôt, subventions, etc.)
	
	

	TOTAL EFFETS FAVORABLES AU PROJET (DES ÉCONOMIES POUR LES ENTREPRISES, REVENUS SUPPLÉMENTAIRES ET CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT POUR ATTÉNUER LE COÛT DU PROJET)
	
	


(1) Les économies par année en dollars courants permettent de démontrer l’ampleur des économies produites à la suite de nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des économies peut être appliquée lorsque des économies sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans).



4.4.	Synthèse des coûts et des économies

TABLEAU 6
Synthèse des coûts et des économies (*obligatoire)
(en millions de dollars)
	
	Période d’implantation
	Coûts, économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du gouvernement pour atténuer le coût annuel du projet
Montant par année
(récurrents) (1)

	Total des coûts pour les entreprises
	
	

	Revenu supplémentaire pour les entreprises
	
	

	Participation du gouvernement pour atténuer le coût du projet 
	
	

	Total des économies pour les entreprises
	
	

	COÛTS NETS POUR LES ENTREPRISES
	
	


(1) Les coûts par année et les économies par année en dollars courants permettent de comprendre l’importance des coûts et des économies à la suite de nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts et des économies peut être appliquée lorsque des économies sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans).  

4.5	Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies

	Le ministère ou l’organisme doit faire état des hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises.




4.6.	Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des coûts et d’économies 

	
Le ministère ou organisme doit, dans la mesure du possible : 
a) présenter la liste des parties prenantes consultées pour recueillir l’information afin d’établir les hypothèses de coûts ou d’économies qui servent à élaborer l’analyse d’impact réglementaire. Les parties prenantes peuvent être notamment les entreprises et les intervenants des secteurs d’activité économique concernés ou les associations d’affaires qui sont membres du Comité-conseil sur l’allègement réglementaire et administratif; 
b) indiquer que l’AIR est préliminaire et que la consultation se fera au même moment que la prépublication du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale s’il est impossible de faire la consultation au préalable. À la suite des consultations, il faut mettre l’AIR à jour selon les commentaires et indiquer les parties prenantes qui ont été consultées au moment de l’édiction du projet de règlement ou de la sanction du projet de loi. Par la suite, il faut rendre disponible la version finale de l’AIR sur le site Web du MO concerné.
c) Le cas échéant, le MO concerné doit justifier l’absence de consultations.




4.7	Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée

	
Le ministère ou l’organisme doit :
a) réaliser une évaluation monétaire des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée, lorsque possible. Sinon, il doit effectuer une évaluation quantitative ou procéder à une analyse qualitative des avantages et des inconvénients. Trois façons peuvent être utilisées pour faire cette analyse :
· évaluation monétaire (ex. : réduction de 3 000 $ du coût des formalités administratives par an, par entreprise); 
· évaluation quantitative (ex. : réduction de 20 % des accidents de la route);
· évaluation qualitative (ex. : l’amélioration de la sécurité routière).

b) faire état des inconvénients découlant de la mise en place des nouvelles règles de nature législatives ou réglementaires s’il y a lieu et, le cas échéant, expliquer en quoi les précautions prises permettent d’en réduire la portée ou les dommages. 
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5.	Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi

	Le ministère ou l’organisme doit déterminer l’effet anticipé sur l’emploi. À cet effet, il doit utiliser la grille ci-après. Celui-ci doit la remplir selon son analyse et « au meilleur » de ses connaissances du dossier. En cas d’impact (favorable ou défavorable) de 500 emplois ou plus, une analyse plus approfondie est exigée; le ministère ou organisme concerné devra s’adjoindre la collaboration requise (ministère des Finances, Institut de la statistique du Québec, etc.).




	
	Appréciation(1)
		Nombre d’emplois touchés 

	Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines années pour le[s] secteur[s] touché[s])

	☐
	500 et plus

	☐
	100 à 499

	☐
	1 à 99

	Aucun impact

	☐
	0

	Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines années pour le[s] secteur[s] touché[s])

	☐
	1 à 99

	☐
	100 à 499

	☐
	500 et plus

	Analyse et commentaires :


Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi (obligatoire)

(1) Il faut cocher la case correspondante à la situation.

6.	PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME)

	
Le ministère ou l’organisme doit :
a) montrer en quoi le fardeau des règles est modulé pour tenir compte de la taille des entreprises;
b) dans le cas contraire, justifier l’absence de dispositions spécifiques aux PME.





7.	COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES

	
Le ministère ou l’organisme doit :
a) réaliser une analyse comparative des règles avec les principaux partenaires commerciaux du Québec en faisant ressortir les similitudes ou les différences. 
b) À cet égard, les règles ne devraient pas être plus contraignantes que celles des principaux partenaires commerciaux du Québec, notamment l’Ontario, les autres provinces et territoires canadiens et les États américains limitrophes.

Dans l’analyse de la compétitivité des entreprises, il existe trois possibilités : 

1re possibilité :

Dans le cas où les règles du Québec sont plus souples que celles des principaux partenaires commerciaux, il faut que les règles du Québec n’entraînent pas de perte de compétitivité sur les entreprises du Québec.

2e possibilité :

Dans le cas où les règles du Québec sont similaires à celles de ses principaux partenaires commerciaux, il faut indiquer que la compétitivité des entreprises du Québec demeure inchangée.

3e possibilité :

Dans le cas où les règles du Québec sont plus contraignantes que celles de ses principaux partenaires commerciaux, il faut relever les similitudes et les différences. De plus, il est pertinent d’illustrer, chiffre d’affaires à l’appui, l’importance du coût imposé aux entreprises au Québec comparativement à ce qui est prévu dans les autres juridictions. Enfin, il est possible de montrer l’importance du coût supplémentaire par rapport au chiffre d’affaires du secteur d’activité pour être en mesure de porter un jugement sur la capacité du secteur à supporter le nouveau coût supplémentaire.




8.	COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES 

	
Le ministère ou l’organisme doit :
a) décrire les mesures qui ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou faire état des mesures connexes ou substituts (ex. : accords de reconnaissance mutuelle).

Il y a possibilité d’harmonisation dans les secteurs qui font des échanges commerciaux réguliers entre deux juridictions.

[bookmark: _Hlk58593128]Il s’agit des secteurs qui échangent le plus souvent des biens et services avec les autres partenaires commerciaux. Dans ce cas, les échanges sont plus fréquents, et les projets de loi et règlement prévus dans une province peut modifier l’équilibre établi dans une autre juridiction de telle sorte que l’une des parties soit obligée d’apporter des modifications aux lois et règlements existants pour maintenir la fluidité commerciale des biens et services, par exemple dans les secteurs bioalimentaire, des transports et de la formation de la main-d’œuvre, qui présentent plus d’interactions, notamment entre le Québec et l’Ontario.


b) justifier l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la coopération et l’harmonisation réglementaire.

Dans le cas sans échanges des biens et services, il n’y a pas d’opportunité d’harmonisation concernant les secteurs d’activités.

Cette situation se présente quand les projets concernent l’organisation interne et n’ont pas d’effet sur l’autre partenaire commercial. C’est, notamment, le cas des projets de loi et de règlement qui visent la gestion des villes, de municipalités, des programmes et des logements sociaux, qui sont habituellement orientés vers la gestion interne d’une province. 









9.	FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION

	
Le ministère ou l’organisme doit ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente.
Dans quelle mesure les règles du nouveau projet soumis au Conseil exécutif ont-elles été élaborées selon les fondements et les principes de bonne réglementation de la Politique? Par exemple, les règles ont-elles été élaborées de manière transparente, c’est-à-dire en consultant les parties prenantes?





10.	CONCLUSION

	
Le ministère ou l’organisme conclut l’analyse.





11.	MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

	
Le ministère ou l’organisme doit décrire, le cas échéant, les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles. Les mesures d’accompagnement peuvent, par exemple, prendre la forme de notes d’information, de guides d’application ou d’accès à des personnes-ressources.





12.	PERSONNE(S)-RESSOURCE(S)

	
Indiquer les coordonnées de la ou des personnes-ressources du ministère ou organisme concerné.






13.	LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE

	Le responsable de l’élaboration de l’AIR transmet celle-ci au représentant de la conformité des AIR, qui doit cocher toutes les cases de la grille ci-après portant sur les éléments de vérification de la conformité de l’AIR. 

Réalisée tôt en amont, cette vérification de la conformité facilite le cheminement du dossier au Conseil des ministres, conformément aux exigences de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente.





	1
	Responsable de la conformité des AIR 
	Oui
	Non

	
	Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme? 
	☐	☐
	[bookmark: _Hlk16687407]2
	Sommaire
	Oui
	Non

	
	Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences spécifiques ainsi que la justification de l’intervention?
	☐	☐
	
	Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire?
	☐	☐
	[bookmark: _Hlk16500513]3
	Définition du problème
	Oui
	Non

	
	Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la justification de la nécessité de l’intervention de l’État?
	☐	☐
	4
	Proposition du projet  
	Oui 
	Non

	
	Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique?
	☐	☐
	5
	Analyse des options non réglementaires
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires?
	☐	☐
	6
	Évaluation des impacts 
	
	

	6.1
	Description des secteurs touchés
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)? 
	☐	☐
	6.2
	Coûts pour les entreprises
	
	

	6.2.1
	Coûts directs liés à la conformité aux règles
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les coûts[footnoteRef:2] directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en dollars ($)? [2: .	S’il n’y a aucun coût et aucune économie, l’estimation est de 0 $.] 

	☐	☐
	6.2.2
	Coûts liés aux formalités administratives
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en dollars ($)?
	☐	☐
	
	Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives abolies compense complètement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée?
	☐	☐
	
	Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, une compensation additionnelle est-elle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités administratives, la réduction de fréquences, la prestation électronique ou l’exemption partielle d’une certaine catégorie d’entreprises?
	☐	☐
	
	Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le MO a reçu un avis du Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Energie à l’effet que l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la Politique?
	☒	☐
	6.2.3
	Manques à gagner
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en dollars ($)?
	☐	☐
	6.2.4
	Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire)
	Oui
	Non

	
	Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en dollars ($)?
	☐	☐
	6.3
	Économies pour les entreprises (obligatoire)
	Oui
	Non

	
	Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en dollars ($)?
	☐	☐
	6.4
	Synthèse des coûts et des économies (obligatoire)
	Oui
	Non

	
	Est-ce que le tableau synthèse des coûts et des économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR?
	☐	☐
	6.5
	Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies
	Oui
	Non

	
	Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises?
	☐	☐
	6.6
	Élimination des formulations imprécises dans les sections portant sur les coûts et les économies
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les formulations imprécises telles que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminées?
	☐	☐
	6.7
	Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi ou du projet de règlement
	Oui
	Non

	
	Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu?
	☐	☐
	
	Au préalable : ☐ (cocher)

Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher)

	6.8
	Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée
	Oui
	Non

	
	Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)?
	☐	☐
	7
	Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi
	Oui
	Non

	
	Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR?
	☐	☐
	
	Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi, cochée?
	☐	☐
	8
	Petites et moyennes entreprises (PME)
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou, dans le cas contraire, est-ce que l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée?
	☐	☐
	9
	Compétitivité des entreprises
	Oui
	Non

	
	Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec de principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée?
	☐	☐
	10
	Coopération et harmonisation réglementaires
	Oui
	Non

	
	Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée?
	☐	☐
	11
	Fondements et principes de bonne réglementation
	Oui
	Non

	
	Est-ce que l’analyse indique dans quelle mesure les règles respectent les principes de bonne réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente?
	☐	☐
	12
	Mesures d’accompagnement
	Oui
	Non

	
	Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues?
	☐	☐
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